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LE DISPOSITIF CULTURE ACTIONS PROPOSE UN SOUTIEN
LOGISTIQUE, MATÉRIEL ET FINANCIER AUX PROJETS ÉTUDIANTS,
AFIN DE CONTRIBUER AU DÉVELOPPEMENT DES INITIATIVES
PERSONNELLES OU ASSOCIATIVES FAITES PAR ET POUR LES
ÉTUDIANTS. UNE GRANDE DIVERSITÉ DE PROJETS SONT
ACCOMPAGNÉS CHAQUE ANNÉE : CONCERTS, FESTIVALS,
ÉVÈNEMENTS SPORTIFS ET E-SPORT, EXPOSITIONS, CONFÉRENCES,
ETC.

								

									 UN?SOUTIEN FINANCIER ET MATÉRIEL POUR DES PROJETS
ÉTUDIANTS VARIÉS
Le dispositif Culture ActionS a été créé suite au constat, par les agents des Crous, que les initiatives étudiantes

sont un moteur indispensable à l'innovation et aux dynamiques de la vie étudiante et de campus. Depuis 2021, le

dispositif est abondé par la CVEC, la Contribution à la vie étudiante et de campus.

Culture ActionS vise à :

- Encourager l'engagement et la créativité des étudiants sur leur territoire?;

- Favoriser l'engagement associatif, l'apprentissage de la mise en oeuvre de projet et de la recherche de

financement?;
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- Animer les campus et les lieux de vie étudiants, créer du lien social.

A travers ce dispositif, les Crous apportent?un soutien financier et matériel?dans la réalisation des projets

étudiants, relevant des domaines :

- De l'art et de la culture : production et diffusion culturelle dans tous les domaines artistiques et sous toutes ses

formes. Dans ce cadre, des projets de création artistique sont réalisables, à condition de prévoir une retombée

significative sur le campus.

- De l'engagement et de la citoyenneté : projets relevant de l'environnement, du sport, de la santé, du soutien

au bien-être étudiant, de la promotion de l'éducation, de la rencontre de l'autre, ou encore de solidarité envers les

étudiants.

- De la culture scientifique, technique et industrielle (CSTI) : pour les projets privilégiant la recherche, les

sciences, l'informatique ou la technologie (organisation par des étudiants de conférences, d'intervention de

médiation scientifique, d'actions de sensibilisation à certaines thématiques relevant de la CSTI...).

UN DISPOSITIF D'ACCOMPAGNEMENT COMPLET

Un accompagnement au montage de projet

Grâce à l'expertise de leurs équipes culture et/ou vie de campus, les Crous guident les étudiants dans la

transformation de leurs idées en projets.

Cela se traduit par un accompagnement adapté à chaque projet, dans sa conception puis sa réalisation, selon les

besoins : aide à la conception du budget, prêt de lieux, conseils sur la communication, mise en contact avec des

acteurs (associatifs ou professionnels) du champ du projet...

L'attribution régionale de subventions

Composées de représentants étudiants, des?universités, des collectivités locales, de professionnels du milieu

culturel ou associatif et de membres des Crous, des commissions régionales étudient, plusieurs fois par an, les

projets étudiants qui leur sont soumis. Après audition des porteurs de projets, elles?:

- Examinent et sélectionnent les dossiers,

- Fixent le montant des subventions allouées par le Crous,

- Désignent les projets présentés à la commission nationale.

Parmi les critères d'éligibilité, le projet doit?:

- Être initié et porté par un étudiant, un groupe d'étudiants ou une association d'étudiants,

- Mettre en exergue une dynamique d'animation de la vie étudiante et/ou avoir un impact sur la vie étudiante de

l'académie,
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- Prévoir un cofinancement (aide matérielle chiffrable ou soutien financier?; la ou les subventions Crous ne

doivent pas être la seule source de financement),

- Présenter un budget équilibré et sans prévisions de bénéfices.

Une commission nationale pour primer les projets innovants

Les commissions régionales identifient les projets les plus novateurs, qui sont présentés à une commission

nationale chargée, dans chaque catégorie, de primer les projets les plus remarquables.

Les porteurs de projets présentés par les Crous sont auditionnés par une commission, qui décerne les prix dans

les différentes catégories, pour des prix allant de 500euros à 2000euros.

Pour accéder au règlement et au calendrier de Culture ActionS dans votre académie, rendez-vous sur le site de

votre Crous.
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